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Avertissements

Cette présentation n’engage que son auteur.

Voir aussi, du même auteur :

« La position des différents intervenants psycho-médico-sociaux face au 

secret professionnel dans un contexte judiciaire – Cadre modifié, principe 

conforté », Revue de droit pénal et de criminologie, juin 2012. (Certaines 

modifications sont intervenues depuis dans les codes de déontologie et les lois. Il en est tenu compte dans 

cette présentation.)

« Institutions de sécurité sociale, travailleurs sociaux, secret professionnel 

et terrorisme : la Cour constitutionnelle remet les pendules à l’heure », 

note sous C. const., 14 mars 2019, n° 44/2019, Revue de droit communal, 

n° 2019/2.

« Travail médico-psycho-social et secret professionnel partagé. Avec qui ? 

Quoi ? Et le dossier électronique ? », Ethica Clinica, n° 106/2022.
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Concertation éthique dans les soins
Atelier « Secret professionnel et concertation éthique 

multidisciplinaire »
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b) échanges avec des intervenants mandatés ?

3.   Les « concertations de cas » (art. 458ter du Code pénal)

4.   Quels espaces pour des concertations multidisciplinaires 
respectant la loi et l’éthique professionnelle ?



Le Serment d’Hippocrate (IVème siècle av. J.-C.)

Tout ce que je verrai ou entendrai au cours du traitement, 

ou même en dehors du traitement, concernant la vie des 

gens, si cela ne doit jamais être répété au-dehors, je le 

tairai, considérant que de telles choses sont secrètes. 

Et sa version moderne, le Serment de Genève (1948) :               

Je respecterai le secret de celui qui se sera confié à moi, même 

après sa mort.

Voir aussi l’article 25 du code de déontologie médicale et l’article 

5 du code de déontologie des psychologues.
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Article 458 du Code pénal :

Les médecins, chirurgiens, officiers de santé, pharmaciens, 

sages-femmes et toutes autres personnes dépositaires par 

état ou par profession, des secrets qu’on leur confie, qui, 

hors le cas où ils sont appelés à rendre témoignage en 

justice ou devant une commission d’enquête parlementaire 

et celui où la loi, le décret ou l’ordonnance les oblige ou les 

autorise à faire connaître ces secrets, les auront révélés, 

seront punis d’un emprisonnement d’un an à trois ans et 

d’une amende de cent euros à mille euros ou d’une de ces 

peines seulement.



Cour de cassation

« Cette règle repose sur la nécessité d’assurer une entière 

sécurité à ceux qui doivent se confier à eux et de permettre 

à chacun d’obtenir les soins qu’exige son état, quelle qu’en 

soit la cause. »  
Cass., 16 décembre 1992, Pas., 1992, I, p. 1390. Dans le même sens : Cass., 2 

juin 2010, R.G. P.10.0247.F/1
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Cour constitutionnelle

« L’obligation de secret, imposée au dépositaire par le 

législateur, vise, à titre principal, à protéger le droit 

fondamental à la vie privée de la personne qui se confie, 

parfois dans ce qu’elle a de plus intime. Par ailleurs, le 

respect du secret professionnel est la condition sine qua 

non pour que s’instaure un lien de confiance entre le 

détenteur du secret et la personne qui se confie. Seul ce 

lien de confiance permet au détenteur du secret 

professionnel d’apporter utilement une aide à la personne 

qui se confie à lui. »  
C. const., 14 mars 2019, n° 44/2019, et 1er avril 2021, n° 52/2021
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1. Fondements et cadre général

• Le secret professionnel est d’ordre public :

- Protection des personnes + de professions (d’utilité sociale)

- vie privée des personnes concernées

- accès aux soins et à l’aide (valeur supérieure à la 

répression des crimes et délits)

- condition nécessaire à l’exercice de certaines missions 

(« outil de travail » = relation de confiance)

• Conséquences :

- Pas d’appréciation personnelle des exceptions : les 

exceptions sont uniquement celles reconnues par la loi (et 

la jurisprudence)

- Pas de caractère contractuel : l’autorisation de la personne 

concernée ne suffit pas à libérer du secret



N.B.: l’intérêt des victimes ?

• Cour de cassation : Le secret médical protège la relation 

de confiance entre le patient et le médecin.

• Sénateur Rik Torfs : Il est crucial que le droit de 

signalement ne fasse pas redouter à la victime de se 

rendre auprès d’une personne de confiance. Si la victime 

hésite à ce faire parce qu’en agissant de la sorte elle perd 

le contrôle sur ce qui sera fait des informations qu’elle 

aura fournies, il y a réellement un problème. (Doc. Parl., Sénat, 

2011-2012, n° 5-30/4, p.12.)

• Députée Karine Lalieux : […] Sans cela, la personne qui 

souhaite être aidée et confier une information décidera 

désormais de ne plus se confier à personne et de 

s’abstenir. (Doc. Parl., Chambre, 2010-2011, n° 53 1639/003, p. 21.) 9
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2. Le secret professionnel partagé

a) principes

• Uniquement entre intervenants

- tenus eux-mêmes au secret professionnel

- qui poursuivent une même finalité (soins – aide)                                         

(Cour constitutionnelle, arrêt n° 52/2021 du 1er avril 2021, pt. B.10.)

(respect de la finalité qui a justifié le recueil des informations)

• Uniquement ce qu’il est nécessaire de partager

- dans l’intérêt de la personne concernée

- à l’exclusion des confidences faites personnellement

• Avec l’accord de la personne concernée

- soit dès le début de la relation (équipe, réseau)

- soit dès que le partage paraît nécessaire

- en cas de transfert de dossier ou de notes



Code de déontologie des psychologues

Art. 14 : Le secret partagé : le psychologue peut, sous sa 

responsabilité, partager des données confidentielles en sa 

possession en vue d’optimiser l’efficacité de son travail. A 

cet effet, il applique les règles habituelles cumulatives 

quant au secret partagé : information préalable, accord du 

maître du secret, dans le seul intérêt de celui-ci, limité à ce 

qui est strictement indispensable, uniquement avec des 

personnes soumises au secret professionnel œuvrant dans 

le cadre d’une même mission.

Voir aussi :

- loi du 22 avril 2019 relative à la qualité de la pratique des 

soins de santé, art. 19 et 20, § 1er ;

- code de déontologie médicale, art. 27, al. 2.
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N.B. Consentement des mineurs et personnes 

incapables d’exprimer leur volonté ?

• Si nécessaire, recours aux systèmes de représentation 

organisés par la loi du 22 août 2002 relative aux droits du 

patient (art. 12 et 14)

• Code de déontologie médicale, art. 18 + commentaire :

Le médecin postule que le patient est capable, plutôt que de 

recourir rapidement au représentant. Même si le patient est 

incapable, le médecin doit s’adresser en premier lieu au patient lors 

de la concertation avec celui-ci et ses représentants.

Même en cas « d’inaptitude à apprécier raisonnablement ses 

intérêts / incapacité à exprimer sa volonté », le médecin associe le 

patient à l’exercice de ses droits autant que possible et compte tenu 

de son âge et de sa maturité (patient mineur) ou de sa capacité de 

compréhension (patient majeur) 12



2. Le secret professionnel partagé

b) échanges avec les intervenants mandatés ? 

(e.a. experts judiciaires, assistants de justice)

• Ceux-ci sont tenus au secret professionnel mais adressent 

des rapports à leur mandant et la finalité de leur intervention 

relève de l’investigation, de l’évaluation ou du contrôle au 

profit d’une autorité (judiciaire) mandante

• Le concept de « partage du secret » n’est donc pas pertinent 

en ce qui concerne la communication entre dispensateurs 

de soins ou d’aide et intervenants mandatés                      
(voir art. 44, al 2 déonto. médicale : l’info. doit passer par le patient)

• Ceci est à rapprocher de l’incompatibilité entre rôles de 

« traitant » et d’expert – évaluateur – contrôleur                
(Code de déonto. médicale, art. 43 ; Code de déonto. des psychologues, 

art. 17 ; avis n° 133/11 de la commission de déontologie de l’aide à la 

jeunesse s/ rôle du psychiatre en IPPJ)
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N.B. Traitement sous contrainte judiciaire

• Les lois relatives à la mise en liberté de justiciables (majeurs) 

sous conditions prévoient que les personnes ou services qui 

assument leur guidance ou traitement adressent des rapports 

de suivi à l’autorité judiciaire (à l’assistant de justice) 

mentionnant :

- les présences effectives aux consultations proposées

- les absences injustifiées

- la cessation unilatérale

- les difficultés (étrangères au processus thérapeutique 

proprement-dit) survenues dans la mise en œuvre 

- les situations comportant un risque sérieux pour les tiers       

(= état de nécessité)

N.B.: rien concernant ce qui relève de la relation thérapeutique

N.B.: pour les « AICS », modalités dans les accords de 

coopération
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N.B. L’état de nécessité

L’état de nécessité est la situation dans laquelle se trouve une 

personne qui, eu égard à la valeur respective des obligations 

contradictoires et à l’existence d’un danger grave et imminent 

pour autrui, peut raisonnablement estimer qu’il ne lui est pas 

possible de sauvegarder, autrement qu’en commettant les 

faits qui lui sont reprochés, un intérêt plus impérieux qu’elle a 

le devoir ou qu’elle est en droit de sauvegarder avant tous les 

autres.                                                                                 
(Cour constitutionnelle, arrêt n° 52/2021 du 1er avril 2021, pt. B.9.6.)

Voir aussi :

Code pénal, art. 458bis ; Code de déontologie médicale, art. 29
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3. Les « concertations de cas »
(Code pénal, art. 458ter)

• Une personne dépositaire de secrets ne commet pas 

d’infraction si elle communique ceux-ci dans le cadre d’une 

concertation, 

- soit prévue par une loi, un décret ou une ordonnance,

- soit moyennant une autorisation motivée du procureur 

du Roi.

• Cette concertation peut exclusivement être organisée

- soit en vue de protéger l’intégrité physique ou psychique 

de personnes,

- soit en vue de prévenir les infractions

- en matière de terrorisme

- ou commises dans le cadre d’une organisation 

criminelle.
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3. Les concertations de cas

(Code pénal, art. 458ter)

• La loi, le décret ou l’ordonnance, ou l’autorisation motivée du 

procureur du Roi, détermine au moins :

- qui peut participer à la concertation,

- avec quelle finalité,

- selon quelles modalités la concertation aura lieu.

• Les participants sont tenus au secret relativement aux secrets 

communiqués durant la concertation. 

• Les secrets qui sont communiqués pendant cette concertation 

ne peuvent donner lieu à la poursuite pénale que des seuls 

délits pour lesquels la concertation a été organisée.
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De quoi s’agit-il ?

L’exposé des motifs (page 225), cite, à titre d’exemples :

- Les Family Justice Centers, basés sur une approche 

multidisciplinaire en matière de violence intrafamiliale et 

de violence entre partenaires dans le cadre de laquelle 

des concertations de cas sont organisées à partir de cas 

qui leur sont signalés […]

- La base réglementaire existante pour les cellules de 

sécurité intégrale locales (CSIL), plus précisément la 

circulaire du ministre de l’Intérieur sur les 

ForeignTerrorist Fighters […]
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Pas d’obligation de participer ni de parler :

L’exposé des motifs (pages 228 et 229) souligne qu’il n’y a pas 

d’obligation à échanger de l’information dans ce cadre :

[…] il est souligné que la concertation de cas introduit non pas 

un devoir de parole, mais un droit de parole. […] Une telle 

concertation de cas ne peut être efficace et constructive que si 

les participants se font mutuellement confiance quant à leur rôle 

respectif […]

[…] il est […] question d’un droit de parler et non d’une 

obligation de parler, laissant ainsi au dépositaire du secret 

professionnel le soin d’évaluer quels secrets peuvent être 

communiqués utilement dans le cadre de la concertation.

Ceci a été confirmé par la Cour constitutionnelle (arrêt n°

52/2021 du 1er avril 2021, pt. B.2.6.3. et B.2.6.5.) 19



Quelques enjeux majeurs :

Chacun devra être au clair (avec lui-même, avec les 

bénéficiaires des soins et de l’aide, avec les personnes 

concernées par les investigations sous mandat, avec les 

autorités judiciaires) quant à son rôle et sa déontologie, afin :

• dans une relation de soins ou d’aide, de préserver un lieu de 

parole libre, sauvegarder la relation de confiance, éviter que le 

bénéficiaire de l’aide soit dépossédé de sa parole ;

• dans le travail sous mandat, de préserver la transparence à 

l’égard de l’autorité mandante et des personnes concernées 

par les investigations, préserver le principe du contradictoire et 

les droits de la défense, préserver la finalité spécifique des 

investigations médico-psycho-sociales relatives aux mineurs.

Voir l’avis n° 211/2018 de la commission de déontologie de 

l’aide à la jeunesse
20



4. Quels espaces pour des concertations 

multidisciplinaires respectant la loi et 

l’éthique professionnelle ?

• Il existe un espace de communication multidisciplinaire entre 

intervenants des soins et de l’aide pour se concerter et 

échanger des informations dans le respect du secret 

professionnel (partagé), pour autant que les bénéficiaires 

soient associés, qu’ils restent au centre de l’intervention.

• Des rencontres « tripartites » en présence du bénéficiaire sont 

possibles entre soignants-aidants et assistants de justice en 

vue de renvoyer des informations ou suggestions vers 

l’autorité mandante.

• Il existe un cadre légal (art. 458ter du Code pénal) autorisant 

une concertation avec des autorités ayant d’autres finalités 

(sécuritaires et répressives) que les soins et l’aide.             

Cela implique le respect de principes déontologiques (dont la 

transparence à l’égard du bénéficiaire) afin de préserver le 

lien de confiance et de ne pas dénaturer l’intervention.                
(Voir l’avis 211/2018 de la commission de déontologie de l’aide à la jeunesse)
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